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Protection des jeunes enfants face à l'exposition aux écrans
Question écrite n° 6764

Texte de la question

Mme Corinne Vignon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur une récente campagne publicitaire mettant en scène un enfant en bas âge, installé
dans les bras de son père, tous deux regardant un contenu vidéo sur un téléphone mobile. Cela contribue à
banaliser, auprès des parents, l'usage précoce des écrans par les jeunes enfants, en véhiculant l'image d'une
pratique à la fois courante et acceptable. Cette publicité semble méconnaître les dispositions de l'article L. 5231-
3 du code de la santé publique, introduit par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010. Cet article dispose que « toute
publicité, quel qu'en soit le moyen ou le support, ayant pour but direct de promouvoir la vente, la mise à
disposition, l'utilisation ou l'usage d'un téléphone mobile par des enfants de moins de quatorze ans est interdite
». Alors même que le Gouvernement, ainsi que de nombreux professionnels de santé et de la petite enfance,
alertent régulièrement sur les dangers liés à l'exposition précoce aux écrans et à leurs usages non encadrés, il
est préoccupant qu'un opérateur majeur du secteur adopte une communication susceptible de contrevenir à la
législation en vigueur et de brouiller les messages de prévention destinés aux familles. Elle souhaite savoir, au-
delà du retrait de cette publicité, quelles actions le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir
l'application de la législation en vigueur et assurer la protection des jeunes enfants face à l'exposition aux
écrans.
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